Province de Québec

Municipalité  de Saint-Théophile

Règlement  # 238-2010

CONCERNANT L’ADOPTION D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION À L’ÉGARD D’un secteur  PARTICULIER

ATTENDU les dispositions de l’article 85.2 s de la Loi sur

l’aménagement et  l’urbanisme; 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le  

01 Juin 2010 et qu’il y lecture de celui-ci à la présente séance;
En conséquence, il est proposé par M. Ghyslain Faucher , 

secondé par M. Michaël Poulin et résolu unanimement que le conseil de la Municipalité de Saint- Théophile ordonne et statue par le présent règlement concernant l’adoption d’un programme de revitalisation à l’égard d’un secteur particulier,  ce qui suit :

ARTICLE 1:


Aux fins du présent règlement, les mots suivants ont le sens et 

l’application qui leur sont assignés dans le présent article, à moins que le contexte ne l’exige autrement:

- Taxes foncières: les taxes foncières générales correspondantes aux taux de base imposés sur l’ensemble des biens-fonds imposables, à l’exclusion des taxes foncières spéciales, des taxes d’amélioration locales et des taxes et tarifs pour les services.

- Bâtiment principal : bâtiment principal tel que défini au règlement de zonage numéro 209-2006 de la municipalité. 
ARTICLE 2:


Le Conseil municipal de Saint- Théophile adopte un 

programme de revitalisation visant à favoriser la construction de bâtiments principaux  à l’égard des zones suivantes:

RA-24, CA-50, CA-51, CA-52, CA-53 et 

RB-31 secteur Rue Galarneau
telles qu’apparaissants au plan identifié à l’annexe «A» du présent règlement, lequel en fait partie intégrante, à l’intérieur duquel la majorité des bâtiments ont été construits depuis au moins 20 ans et dont la superficie est composée pour moins de 25% de terrain non bâti.

ARTICLE 3:


Sont admissibles au programme de revitalisation  les  travaux visant la construction d’un bâtiment principal, sur un lot vacant desservi ou partiellement desservi , exécutés en conformité avec la réglementation municipale en matière d’urbanisme.

ARTICLE 4:


L’émission d’un permis de construction pour des travaux 

admissibles entre le 1er Juillet 2010 et le 31 Décembre 2011 tient  lieu d’inscription à ce programme.

ARTICLE 5:


À l’égard des travaux admissibles, la Municipalité accorde un 

crédit de taxes foncières ayant pour objet de compenser les  taxes foncières imposées sur l’immeuble, comprenant terrain et bâtiment, après la fin des travaux.

ARTICLE 6: 


Le propriétaire de l’immeuble qui est admissible au programme de revitalisation bénéficie d’un crédit de taxes foncières, tel que déterminé à l’article 5, pour l’année au cours de laquelle la 

construction est portée au rôle d’évaluation foncière ainsi que les deux ( 02 ) exercices financiers suivants.

ARTICLE 7:


Pour l’année en cours de laquelle la construction est portée au rôle  d’évaluation foncière, le crédit de taxes foncières est effectué lors de la taxation supplémentaire.

Pour chacune des années financières subséquentes, le crédit de taxes  sera effectué lors de la taxation annuelle.
                       ARTICLE 8 :

Le crédit de taxes est accordé à tout acquéreur subséquent,  s’il est inscrit au rôle  d’évaluation au moment où le crédit de taxes est appliqué.
                      ARTICLE 9 :

Ne sont pas susceptibles de bénéficier du programme les immeubles suivants :

a)Les bâtiments à utilisation saisonnière.

b)Les maisons mobiles, les roulottes et toutes constructions pouvant être déplacées.

c)Les bâtiments qui sont exempts de toutes taxes foncières, municipales ou scolaires, en vertu de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1).

                       ARTICLE 10 :
Advenant qu’il y aurait faillite d’un propriétaire d’immeuble ayant fait l’objet d’un crédit de taxes en vertu de ce règlement, avant que la totalité des sommes prévues aux présentes n’aient été versée, les sommes non encore versées audit propriétaire   seront conservées par la municipalité.

                     ARTICLE 11 :
Lorsqu’une inscription au rôle d’évaluation foncière relative à un immeuble faisant l’objet d’un crédit de taxes en vertu du programme est contestée, le montant du crédit de taxes foncières est accordé, s’il y a lieu, au moment de la décision finale et sans appel prise par le conseil municipal.
                   ARTICLE 12: 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ à la séance du
_________________________________

Roland Boucher, maire
_________________________________

Paula Lacoursière, Directrice générale et secrétaire-trésorière

AVIS PUBLIC affiché le 08 Juillet 2010.
- Le conseil municipal  a adopté le 
Règlement  # 238-2010

CONCERNANT L’ADOPTION D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION À L’ÉGARD D’un secteur  PARTICULIER .

- L’Objet du Règlement 
# 238-2010 est aux fins  d’accorder un crédit de taxes foncières pour une nouvelle coNStruction résidentielle  réalisée sur une partie du périmètre urbain  TEL QUE DÉCRIT AU RÈGLEMENT  ET POUR LA DURÉE Y DÉCRITE.

- Le règlement entre en fonction conformément à la loi;

- Toute personne intéressée peut prendre connaissance du règlement  au bureau municipal aux heures normales d’ouverture de celui-ci.

